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• Avec la hausse des charges de 15 % en 2008,
• Avec des prix à la production qui stagnent,
• Avec la crise sanitaire et économique due à l’épidémie fièvre catarrhale ovine,

► le Plan BARNIER n’a eu aucun effet sur le revenu !  

Sans attendre, il faut mettre des mesures en œuvre à la hauteur de l’enjeu 
de maintien de la production et afin d’encourager les éleveurs à le rester :  

- Une aide d’urgence au revenu de 35 euros/brebis ; 
- La revalorisation de la prime à la brebis à hauteur de 240 euros/UGB 

 
 
 
 

Confédération Paysanne

Sauvons les moutonniers ! 

L’élevage ovin se meurt :
▪ Prix de vente de l’agneau au départ  
de la ferme = 5,20 €/kg 

 

▪ Coût de production = 7,70 €/kg 
 

▪ Revenu mensuel par éleveur = 600 € 
 

En 15 ans, la moitié des éleveurs ont 
disparu. Si rien n’est engagé par les 
pouvoirs publics pour soutenir ceux 
qui restent, la plupart d’entre eux 
auront mis la clef sous la porte avant 
2009 ! 

Le maintien de la production ovine et la survie des éleveurs 
dépendent d’une volonté politique. 

Le Ministre de l’agriculture Michel BARNIER,  
doit s’engager à mettre en œuvre ce plan d’urgence.

Mobilisons à Limoges le 5 septembre 08 pour défendre le revenu des éleveurs  
à l’occasion de la conférence sur la production ovine organisée 

 par le Ministre dans le cadre de la présidence de l’Union européenne 

NE NOUS LAISSONS PLUS 
TONDRE !

UN REVENU 
POUR LES ELEVEURS !
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Le contexte de la production ovine : 

Un revenu en baisse constante, et sensible à la part des aides qui le constituent :  
- prix de vente départ ferme (5 euros/kg carcasse) bien en dessous du prix de revient (7.7 

euros). En cause : l’absence de protection aux frontières et les importations massives de 
congelé ou de chilled. 

- des aides historiquement basses (PCO très faible, DPU les plus bas) 
-    des charges en hausse : envolée des cours de l’aiment du bétail 

 

Revenu annuel moyen par éleveur d’ovins allaitants en 2004 : 7 400 euros (source INRA), 
quand le revenu moyen par agriculteur est de 14 800 euros. 
Part des aides dans le revenu moyen des éleveurs ovins : 21 500 euros, soit 300 % ! 
 

Refusons le projet d’identification électronique obligatoire d’ici à 2010 :  
pour un troupeau de 500 brebis, le surcoût annuel représente 1000 euros ! 
 

En 25 ans, les plans successifs n’ont pas contribué à améliorer le revenu, ni à maintenir 
la production : 
 1990 2006 2006/1990 
Nombre de brebis allaitantes en 
France 

8 476 000 6 462 650 -23 % 

Nombre d’exploitations ayant des 
ovins allaitants en France 

 

153 000 
 

70 000 
 

- 54 % 
Consommation : taux 
d’autosuffisance en France 

- 48 % - 

Consommation : taux 
d’autosuffisance en Europe 

- 76 % - 

Source Office de l’élevage, et SCEES 
 

Une crise sanitaire d’ampleur : la FCO reprend de plus belle et cause la mort de nombreux ovins 
ainsi que des problèmes de fertilité mettant en péril la production et le renouvellement. 
 
 
Les mesures prises par le Ministre sont insuffisantes et incohérentes : 
Barnier annonce un plan d’urgence en septembre 2007 : 15 € d’aide d’urgence par brebis. 
Dans sa mise en œuvre, ce plan élimine les paysans : 

- De 7 à 9 éleveurs sur 10 en sont exclus (minimum de 150 brebis pour y prétendre, 
taux de spécialisation de 40% minimum) 

- les quelques éleveurs bénéficiaires reçoivent de 3 à 5 euros par brebis, plafonné à 
2000 euros par exploitation ! 

Les moutonniers ne peuvent pas attendre. 
Les politiques doivent comprendre que l’enjeu est immédiat. 

 
 
 

Revendications de la Confédération paysanne : 
 

Tout de suite : Une aide d’urgence au revenu de 35 euros/brebis, plafonnée à 300 brebis par 
actif et sans taille de troupeau plancher ; 
La revalorisation de la prime à la brebis à hauteur de 240 euros/UGB (Unité de 
Gros Bétail) 

 

A moyen et long terme : Protection aux frontières et contingentement des imports, interdiction de 
la vente à perte en agriculture. Cela conduit à la formation du revenu par les prix essentiellement ! 
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